
Image not found or type unknown

Vente d'un bien de l'héritage à un indivis

Par Pascal RIVIERE, le 03/12/2018 à 11:10

Bonjour,
Nous sommes 8 frères et sœurs dans l'indivision qui se composait, au départ, de 2 maisons
et de liquidités.
Une de mes sœurs a acheté l'une des maisons.
Le notaire lui a fait payer 7/8 de la valeur, normal à mon avis.
Mais le problème c'est, que le bien n'étant plus dans la succession, il ne veut pas répartir les
fonds entre les 7 autres.
Cette situation datant d'un an est-elle normale ?
Merci de votre aide.
Cordialement.

Par Pascal RIVIERE, le 03/12/2018 à 15:49

AU SECOURS !
On me dit que SIVA CORTEZ a répondu à mon message, mais je ne vois rien !!!

Par youris, le 03/12/2018 à 17:24

qui vous a dit que quelqu'un a répondu à votre message ?

Par Pascal RIVIERE, le 03/12/2018 à 17:26

Bonsoir,
un message sur ma boite Orange.
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